
 

 

 

 

   

 

 

 

 

   

  

 

 

      

 

 

   

  

 

 

 

  

 

 

 

 

 

MANAGEMENT 

et GESTION 

S.I.  

C.I.T. 

 
Sciences de 

l’ingénieur 

Création Innovation 

Technologie 

OPTION FACULTATIVE 

LATIN- GREC 

Le management  
Est le gouvernement des organisations. Il consiste à orienter l’action collective en tenant compte de l’environnement. Il a une dimension 

stratégique  
La définition des buts de l’organisation et une dimension éthique, notamment à travers la responsabilité sociale des entreprises. 
Les sciences de gestion  

Étudie le fonctionnement des organisations. En analysant les ressources internes et l’environnement, elles apportent au management 
des connaissances sur les dimensions humaine et technologique des organisations. 

 

CIT : Comprendre comment l’on conçoit un produit ou un système technique, faisant appel à des principes innovants et répondant aux 

exigences du développement durable, tel est l’objectif de cet enseignement. Il permet aussi d’explorer de manière active et à partir 

d’exemples concrets plusieurs domaines techniques ainsi que les méthodes d’innovation. 

 

S.I. : A travers la question du développement durable, analyser comment des produits ou des systèmes complexes répondent à des 

besoins sociétaux et découvrir les objectifs et les méthodes de travail propres aux sciences et aux métiers de l’ingénieur. 

 

Si vous avez fait du latin jusqu’en 3ème, n’abandonnez pas cette option, celle-ci peut être utile à plus d’un titre. Elle peut avoir le statut d’enseignement facultatif 

et comme les autres options facultatives, servir d’atout au baccalauréat. Au lycée, le programme aborde les textes originaux, les grands moments de l’histoire et 

de la littérature latine.    

 

 

LES ENSEIGNEMENTS OPTIONNELS DE SECONDE AU LYCEE 

 

La classe de seconde générale et technologique comprend des enseignements communs : français, histoire-géo, langues, mathématiques, sciences économiques et 

sociales, sciences numériques et technologies. 

 En fonction du projet d'orientation, des enseignements optionnels généraux ou technologiques sont également proposés mais ne sont pas obligatoires. 

 

SECONDE GENRALE ET TECHNOLOGIQUE 

 


